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1  -  RÉPONSE À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT DE LA RÉGIE
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT No. 1 DE LA RÉGIE

Référence :
SÉ-AQLPA-4, document 5

Préambule :
Question générale

Demande :

1.1 Veuillez préciser si votre analyse sur les coûts de fourniture, de transport et de distribution serait différente si Hydro-Québec appliquait le tarif tel que décrit dans le règlement tarifaire, c’est-à-dire en limitant le prix actuel aux périodes hors pointe (par télécommande, sondes de température ou autres moyens) et en suspendant le service en période de pénurie énergétique.

RÉPONSE

Oui. L'analyse sur les coûts de fourniture, de transport et de distribution serait différente selon cette hypothèse, tel que ci-après indiqué.

A- Le coût de fourniture 

Si la charge BT était telle que ce qu'elle aurait dû être suivant le Règlement 663, le Distributeur serait en position de négocier un meilleur prix d'approvisionnement auprès d'HQP.  En effet, quatre facteurs auraient pour effet de réduire le prix que nous avions analysé au rapport d'expertise SÉ-AQLPA-4, document 5:

· Prix de l'approvisionnement : Si la courbe de charge des clients BT s'effaçait en fine pointe et était interruptible en cas de pénurie, le prix d’approvisionnement d'une telle charge auprès des marchés voisins serait vraisemblablement d’environ 0,2 ¢/kWh inférieur à ce qu'il est pour la charge actuelle réelle des clients BT. Les trois tableaux qui suivent montrent en effet que les importations d’électricité d'Hydro-Québec les plus coûteuses se produisaient en décembre, janvier et février; une minimisation des achats en période hivernale améliorerait les prix moyens de 0,2 ¢/kWh environ.

· Prix du stockage-déstockage : Si HQD s'approvisionnait sur les marchés pour sa charge BT et achetait du stockage-déstockage pour distribuer l'énergie selon la courbe de consommation de la clientèle BT, les besoins de déstockage ne surviendraient plus en période de fine pointe, ce qui en réduirait logiquement le coût.

· Valeur de l'interruptibilité : Le prix d'approvisionnement de la charge BT auprès du Producteur devrait aussi être diminué pour tenir compte de la valeur pour ce dernier de l’interruptibilité de la consommation BT en période de pénurie, ce qui correspond pour lui à une réserve en énergie.

· Volume des ventes réduit : L'effacement de la charge en période de fine pointe réduirait également le volume des ventes selon le tarif BT.  Dans son rapport d'expertise pour Stratégies Énergétiques (S.É.) au dossier R-3471-2001, notre expert Monsieur Jacques Fontaine avait évalué à 223 GWh par an la diminution des ventes qui résulteraient de l'installation de sondes thermo-horaires chez les clients du tarif BT.

TABLEAU 1

Importations d’électricité par Hydro-Québec Production en 2000-2001 
 *

	 
	GWh
	Cumul GWh
	M$
	Cumul M$
	$/kWh
	Cumul $/kWh

	Août
	250,1
	250,1
	7,16
	7,2
	0,02862
	0,02862

	Septembre
	87,3
	337,4
	3,47
	10,6
	0,03972
	0,03149

	Octobre
	75,8
	413,2
	4,40
	15,0
	0,05812
	0,03637

	Novembre
	155,1
	568,3
	7,58
	22,6
	0,04892
	0,03980

	Décembre
	1604,6
	2172,8
	62,75
	85,4
	0,03911
	0,03929

	Janvier
	117,0
	2289,8
	5,17
	90,5
	0,04421
	0,03954

	Février
	1301,8
	3591,7
	58,20
	148,7
	0,04470
	0,04141

	Mars
	158,1
	3749,8
	5,94
	154,7
	0,03754
	0,04125

	Avril
	325,9
	4075,7
	12,72
	167,4
	0,03902
	0,04107

	Mai
	343,0
	4418,7
	10,34
	177,7
	0,03015
	0,04022

	Juin
	134,5
	4553,2
	4,72
	182,5
	0,03512
	0,04007

	Juillet
	99,2
	4652,4
	3,41
	185,9
	0,03439
	0,03995

	Sous-total déc., janv., févr.
	3023,4
	
	126,1
	
	0,04172
	

	Sous-total autres mois
	1629,0
	
	59,7
	
	0,03668
	

	Total

Août à Juillet
	4652,4
	
	185,9
	
	0,03995
	


* Selon nos vérifications auprès de l'ONE, ces prix n'incluraient pas le transport de l'électricité hors Québec.

TABLEAU 2

Importations d’électricité par Hydro-Québec Production en 2001-2002 *

	 
	GWh
	Cumul GWh
	M$
	Cumul M$
	$/kWh
	Cumul $/kWh

	Août
	127,5
	127,5
	3,16
	3,2
	0,02481
	0,02481

	Septembre
	88,1
	215,6
	10,79
	14,0
	0,12254
	0,06474

	Octobre
	184,3
	399,9
	11,03
	25,0
	0,05985
	0,06249

	Novembre
	142,8
	542,7
	5,28
	30,3
	0,03696
	0,05577

	Décembre
	144,6
	687,3
	4,11
	34,4
	0,02841
	0,05002

	Janvier
	112,2
	799,5
	3,88
	38,3
	0,03460
	0,04785

	Février
	91,1
	890,6
	4,72
	43,0
	0,05187
	0,04826

	Mars
	103,5
	994,0
	3,33
	46,3
	0,03222
	0,04659

	Avril
	291,5
	1285,5
	0,43
	46,7
	0,00149
	0,03637

	Mai
	281,7
	1567,2
	5,17
	51,9
	0,01835
	0,03313

	Juin
	120,8
	1687,9
	4,28
	56,2
	0,03541
	0,03329

	Juillet
	68,1
	1756,0
	2,32
	58,5
	0,03408
	0,03332

	Sous-total déc., janv., févr.
	347,94
	
	12,7
	
	0,03655
	

	Sous-total autres mois
	1408,1
	
	45,8
	
	0,03253
	

	Total

Août à Juillet
	1756,0
	
	58,5
	
	0,03332
	


* Selon nos vérifications auprès de l'ONE, ces prix n'incluraient pas le transport de l'électricité hors Québec.

TABLEAU 3

Importations d’électricité par Hydro-Québec Production en 2002-2003 et en août 2003 *

	 
	
	
	2002-2003
	
	
	

	 
	GWh
	Cumul GWh
	M$
	Cumul M$
	$/kWh
	Cumul $/kWh

	Août
	91,9
	91,9
	3,61
	3,6
	0,03932
	0,03932

	septembre
	283,3
	375,2
	12,41
	16,0
	0,04379
	0,04269

	octobre
	277,1
	652,3
	11,46
	27,5
	0,04136
	0,04213

	novembre
	383,0
	1035,3
	20,69
	48,2
	0,05401
	0,04652

	décembre
	403,1
	1438,4
	23,30
	71,5
	0,05779
	0,04968

	janvier
	143,2
	1581,7
	10,74
	82,2
	0,07495
	0,05197

	février
	96,6
	1678,3
	6,86
	89,1
	0,07104
	0,05307

	mars
	139,5
	1817,8
	9,46
	98,5
	0,06780
	0,05420

	avril
	200,1
	2017,9
	7,36
	105,9
	0,03680
	0,05247

	mai
	415,0
	2432,9
	15,91
	121,8
	0,03832
	0,05006

	juin
	441,4
	2874,3
	18,39
	140,2
	0,04167
	0,04877

	juillet
	207,6
	3082,0
	8,84
	149,0
	0,04256
	0,04835

	Sous-total déc., janv., févr.
	643,0
	
	40,7
	
	0,06360
	

	Sous-total autres mois
	2439,0
	
	108,1
	
	0,04433
	

	Total 
	3082,0
	
	149,0
	
	0,04835
	


	
	
	
	2003-2004
	
	
	

	 
	GWh
	Cumul GWh
	M$
	Cumul M$
	$/kWh
	Cumul $/kWh

	Août
	135,4
	135,4
	4,52
	4,5
	0,03339
	0,03339


* Selon nos vérifications auprès de l'ONE, ces prix n'incluraient pas le transport de l'électricité hors Québec.

TABLEAU 4

Moyenne des importations d’électricité par Hydro-Québec Production d'août 2000 à août 2003 *
	 
	GWh
	Cumul GWh
	M$
	Cumul M$
	$/kWh
	Cumul $/kWh

	Total des 37 mois d'août 2000 à août 2003
	9625,8
	
	397,9
	
	0,04134
	

	Sous-total des mois de déc., janv., févr.
	4149,7
	
	184,3
	
	0,04440
	

	Sous-total des autres mois
	5476,1
	
	213,7
	
	0,03902
	


* Selon nos vérifications auprès de l'ONE, ces prix n'incluraient pas le transport de l'électricité hors Québec.
B- Le coût de transport et de distribution

Si la charge BT s'interrompait telle qu'elle devrait dû l'être selon le Règlement tarifaire, les coûts de transport et de distribution qu’ils seraient considérablement moindres qu'ils ne le sont actuellement selon l’estimé de 3.71 ¢/KWh fait par Hydro-Québec en octobre 2001 (au dossier R-3471-2001) et selon notre estimé de 2.7 ¢/KWh au rapport SÉ-AQLPA-4, Document 5.

En effet, selon cette hypothèse, les coûts de transport seraient nuls, puisque l’absence de charge en période de pointe fait en sorte qu’aucune addition aux capacités de transport ne devient nécessaire 

L’absence de charge en période de pointe réduit également sensiblement les coûts de distribution, qui, sans être nuls, deviennent très marginaux.  L’estimé de 6.1 M$ qui est la différence pour le tarif BT entre le total du coût de prestation du Distributeur et les coûts de production (voir la répartition par catégorie de consommateurs du coût de prestation du Distributeur) est probablement alors acceptable.

Selon l'hypothèse posée par la Régie, il faudrait ajouter au coût de distribution celui lié à l'installation chez les clients BT des sondes thermo-horaires (actuellement inexistantes) ainsi que les charges annuelles courantes pouvant résulter de leur opération.  Au dossier R-3471-2001, Hydro-Québec Distribution évaluait les investissements requis à 13 M$.  

D- Remarque connexe sur l'impact de la non patrimonialité du tarif BT

Nous notons par ailleurs que le déficit comptable encouru par le Distributeur pour alimenter sa charge BT serait diminué de plus de la moitié si cette charge était considéré patrimoniale (par exemple en abolissant l’article 270 du Règlement 663 ou d’autres articles éventuels qui ont pour effet de le rendre non patrimonial).

Le déficit comptable, de décembre 2003 à septembre 2004,  passerait ainsi de 108 118,9 k$ (calculé selon le contrat d'approvisionnement proposé par HQD, en ajoutant les coûts de transport et distribution) à 44 754,9 k$ (calculé selon l'allocation du coût d'approvisionnement patrimonial en ajoutant les coûts de transport et distribution).  Il s'agirait donc d'une diminution du déficit comptable de 63 364 k$. 

Le tableau 5 ci-après illustre ce calcul.  Nous avons alloué le coût d'approvisionnement patrimonial de 2,79 ¢/kWh en tenant compte, pour le tarif BT, d'un facteur d'utilisation de 33 % en 2001 et de 36 % en 2004 
  et d'un taux de pertes que nous présumons identique au tarif G.  Il en résulte pour 2004, un coût de fourniture patrimonial de 3,65 ¢/kWh pour le tarif BT.

Le coût du transport et de distribution continue d'être de 43 524 k$, tel qu'indiqué au rapport d'expertise de Messieurs Claude Germain et Jacques Fontaine, produit sous la cote SÉ-AQLPA-4, Document 5, ce coût visant déjà à refléter le profil de consommation actuel de la clientèle BT.

TABLEAU 4

Impact sur le déficit comptable du Distributeur de considérer que le tarif BT est non patrimonial

Décembre 2003 à septembre 2004 

	 
	GWh
	Revenus 
	Charges
	Écart (k$)

	
	
	¢/kWh
	(k$)
	¢/kWh
	(k$)
	

	Ventes décembre 2003
	253,4
	3,46
	8 767,5
	
	
	

	Ventes janvier à mars 2004
	749,3
	3,55
	26 600,1
	
	
	

	Ventes mars à septembre 2004
	485,3
	3,65
	17 713,5
	
	
	

	Total des ventes de décembre 2003 

à septembre 2004 
	1 488,0
	
	53 081,1
	
	
	

	Coût de fourniture si non patrimonial, selon la proposition d'Hydro-Québec
	1 612,0 (incluant les pertes)
	
	
	7,30
	117 676,1
	

	Coût de transport et de distribution
	
	
	
	
	43 524,0
	

	Écart (déficit)
	
	
	
	
	
	(108 118,9)

	Coût de fourniture si patrimonial
	1 488,0 (équivalent à 1612,0 en incluant les pertes)
	
	
	3,65
	54 312,0
	

	Coût de transport et de distribution
	
	
	
	
	43 524,0
	

	Écart (déficit)
	
	
	
	
	
	(44 754,9)

	Diminution du déficit entre l'hypothèse non patrimoniale et l'hypothèse patrimoniale
	
	
	
	
	
	(63 364,0)


Ces données permettent d'évaluer l'impact comptable du choix de maintenir ou non les clauses sur l'interruptibilité du tarif BT (actuellement inutilisées) du Règlement 663 qui ont pour effet de classer ce tarif comme un tarif non patrimonial.

2
2  -  RÉPONSE À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT D'HYDRO-QUÉBEC

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D'HYDRO-QUÉBEC

Références :
Preuve de SÉ-AQLP-4, Document 5 , page 7-11

Préambule :
SÉ-AQLPA procède à une estimation historique de l'approvisionnement des ventes au tarif BT en supposant que le Distributeur achète l'électricité nécessaire à l'alimentation du tarif BT la nuit et la stocke dans les réservoirs du Producteur pour pouvoir ensuite répondre à la consommation de la clientèle à ce tarif. Il évalue ce coût aux alentours de 5,4 ¢/kWh à 6,2 ¢/kWh.

Question 1.1 :
SÉ-AQLPA a-t-elle eu des discussions avec Hydro-Québec Production relativement à l'offre commerciale d'un tel service de stockage pour l'alimentation des ventes au tarif BT?

RÉPONSE

Nous n'avons pas eu de telles discussions.

Il serait cependant utile d'avoir à notre disposition les prix qu'Hydro-Québec Production demande ou a demandé à quatre occasions pour des services de stockage-déstockage, équilibrage ou couverture des aléas:

· Au cours des dernières années, Hydro-Québec a, à plusieurs reprises, offert en vente un service de stockage dans ses réservoirs, notamment à Alcan et à des entreprises hors Québec.  Quel était le prix offert?

· La Régie, au dossier R-3470-2001 Phase 2, dans sa décision D-2002-169, p. 51, a recommandé au Distributeur d’explorer les possibilités d’ajouter des services de stockage à son portefeuille de gestion des approvisionnements, d’en évaluer les coûts et les avantages et de lui faire rapport à cet égard.  Quels prix est envisagé pour acquérir ces services?

· Le deuxième alinéa de l'article 1 du Règlement sur l'énergie éolienne et sur l'énergie produite avec de la biomasse, adopté par le décret numéro 352-2003 du gouvernement du Québec, prévoit que le bloc d'énergie éolienne doit être assorti d'une garantie de puissance hydroélectrique installée au Québec, sous forme de convention d'équilibrage souscrite par le Distributeur auprès d'un autre fournisseur québécois ou d'Hydro-Québec dans ses activités de production d'électricité.  Quel prix est envisagé pour cette convention d'équilibrage?

· Il serait également souhaitable, à titre comparatif, de connaître le prix envisagé dans l'entente-cadre entre HQD et HQP pour couvrir les impacts climatiques excédant un écart-type (c’est-à-dire au-delà de 1,9 TWh).

Nous invitons donc Hydro-Québec à fournir, en audience à partir du 14 novembre 2003, les prix de ces services de stockage, équilibrage et couverture des aléas.

�	Source: OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE, Exportations et importations d’électricité, statistiques mensuelles, mois d’août 2000 à août 2003.


�	Source: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Phase 2, Pièce HQD-3, document 2, page 4.


� 	Adaptation du tableau publié à: SÉ-AQLPA, Dossier R-3492-2002, Phase 2, Pièce SÉ-AQLPA-4, Document 5, page 23, tableau 10.
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